
Motion de politique pour la Campagne mondiale pour l’Éducation 
 

Apprentissage et éducation des adultes (ALE) et Cadre d'action de Marrakech (MFA)  
 

1. Cette motion s'appuie sur les résolutions précédentes de la CME qui affirment que 
l'apprentissage et l'éducation des adultes (ALE) sont un droit humain fondamental pour 
tous les jeunes, les adultes et les personnes âgées. L'apprentissage et l'éducation des 
adultes (ALE) ne se limitent pas à nous permettre de répondre aux crises : il s'agit de 
transformer les conditions de vie pour les améliorer et de jeter les bases d'une 
compréhension commune de la vie en harmonie avec les autres personnes et formes de 
vie dans notre habitat commun, la planète Terre. L'apprentissage et l'éducation des 
adultes impliquent donc de comprendre puis de s'attaquer aux problèmes systémiques, 
notamment la pauvreté, les inégalités structurelles, les problèmes mondiaux et les 
questions de pouvoir, de manière permanente, parmi tous les groupes d'âge. 
L'apprentissage et l'éducation des adultes ont une capacité énorme à contribuer à ces 
tâches. Compte tenu de l'urgence d'engagements accrus pour la mise en œuvre des 
ODD, il est nécessaire d'investir dans l'apprentissage et l'éducation des adultes, afin que 
les adultes puissent s'engager dans la résolution des problèmes urgents de l'humanité. 

 

2. L'éducation des adultes est un puissant moteur pour construire un monde de justice, de 
bien-être et de changement social. L'apprentissage et l'éducation des adultes répondent 
aux besoins des individus et des groupes dans différents contextes de vie et 
environnements d'apprentissage, en particulier des groupes vulnérables et marginalisés. 
L'apprentissage et l'éducation des adultes englobent trois domaines clés d'apprentissage 
et de compétences :  1) l'alphabétisation et les compétences de base, 2) la formation 
continue et les compétences professionnelles, et 3) l'éducation libérale, populaire et 
communautaire et les compétences en matière de citoyenneté. Cela favorise le bien-être 
environnemental et la prospérité économique inclusive ainsi que les conditions de travail 
décentes, et constitue donc un outil essentiel pour réduire la pauvreté, améliorer la santé 
et le bien-être et contribuer à des sociétés d'apprentissage durables. 

 

3. Pourtant, malgré le rôle essentiel qu'elle joue dans la réalisation des Objectifs de 
développement durable à l'horizon 2030 et les cibles spécifiques des ODD qui 
promeuvent l'apprentissage et l'éducation des adultes (par exemple, ODD 4.4, ODD 4.6, 
ODD 4.7), l'éducation des adultes semble marginalisée et invisible. Le processus de la 
7e Conférence internationale sur l'éducation des adultes (CONFINTEA VII) a fourni aux 
défenseurs et aux praticiens de l'éducation des adultes une excellente occasion d'aborder 
ce problème. Le document final, le Cadre d'action de Marrakech (MFA), définit les 
grands principes, les principaux domaines d'action requis pour concrétiser cette vision au 
cours de la prochaine décennie, ainsi que les recommandations susceptibles de garantir 
la réalisation du droit à l'éducation pour tous, quels que soient l'âge, leur identité et leur 
lieu de résidence.  

 

4. Nous proposons de reconnaître l'apprentissage et l'éducation des adultes (ALE) comme 
une partie intégrante et essentielle de l'apprentissage tout au long de la vie, indispensable 



à la réalisation du droit à l'éducation qui inclut TOUTES LES PERSONNES. Pas 
d'apprentissage tout au long de la vie sans apprentissage et éducation des adultes ! 
L'apprentissage et l'éducation des adultes sont à la fois un droit de l'homme, une 
obligation publique et un bien commun mondial, tout en contribuant à la réalisation 
d'autres droits de l'homme et à l'atteinte de nombreux autres objectifs, ainsi qu'à la 
réduction de la pauvreté, à l'égalité des sexes et au développement durable. Mais elle 
implique toujours trois principes fondamentaux : la justice, le bien-être et le changement 
social. 

 

 

 

L'Assemblée mondiale de la CME appelle ses membres : 

1. à s'engager à inclure l'ALE dans leur plaidoyer en faveur de l'ODD 4 – éducation de 
qualité et apprentissage tout au long de la vie pour tous ; 

2. à promouvoir le droit à une éducation de qualité tout au long de la vie, y compris 
l'éducation des personnes âgées ;  

3. à promouvoir le Cadre d'action de Marrakech en tant qu'orientation politique et à 
soutenir son suivi et sa mise en œuvre ; à attirer l'attention sur l'un des plus grands 
problèmes mondiaux : près de 800 millions d'adultes totalement analphabètes dans le 
monde, dont 2/3 sont des femmes ; à plaider pour le financement et à promouvoir la 
nécessité d'investir dans une éducation et un apprentissage de qualité pour tous les 
groupes d'âge ; conformément aux engagements du Cadre d'action de Marrakech, 
nous allons :  

3.1. faire campagne en faveur d'une augmentation du financement public et de la 
mobilisation des ressources pour l'apprentissage et l'éducation des adultes et 
empêcher la régression des allocations budgétaires existantes, dans le cadre de 
l'effort général pour que les gouvernements respectent les critères internationaux 
consistant à allouer 4 à 6 % du PIB et/ou 15 à 20 % des dépenses publiques 
totales à l'éducation en élargissant l'assiette fiscale ;  

3.2. appeler les fonds mondiaux existants pour l'éducation, notamment le Partenariat 
mondial pour l'éducation et L'éducation ne peut pas attendre, à inclure 
l'apprentissage et l'éducation des adultes dans les stratégies, les priorités et le 
soutien financier qu'ils apportent à leurs pays partenaires ; 

3.3. nous engager à œuvrer pour combler le déficit de financement afin d'atteindre 
les objectifs d'alphabétisation des adultes de l'ODD 4 et d'intégrer la formation 
professionnelle en respectant les engagements existants en matière d'aide 
publique au développement (APD), notamment les engagements pris par de 
nombreux pays développés pour atteindre l'objectif de 0,7 % du produit national 
brut (PNB) pour l'APD dédiée aux pays en développement. 

 

    
 


